
1/2 

 

Rapport du Président  
Séance Publique du  
jeudi 6 décembre 2012 
 

 
Service instructeur 1ère Commission -N° 2012-6-1-7   
Direction des Finances 
 
Service consulté 
 
 
 

 
 
 
 

DECISION MODIFICATIVE N 3 
EXERCICE 2012 

 
 

Résumé : L’objet de cette décision modificative n°3 de l’exercice 2012 porte sur des 
ajustements budgétaires, au titre du budget principal, par redéploiement de 
crédits votés. Ces mouvements ne modifient pas l'équilibre du budget, l'évolution 
du volume budgétaire résultant d'inscriptions purement comptables, en recettes 
et en dépenses, nécessaires à la régularisation du compte d'avance en garantie 
d'emprunt. Le volume budgétaire issu du vote de la DM3 2012 s’élève à 1 729 
415,46 €, ce qui amène le volume du budget principal pour l'année 2012 à 831 
929 531,89 € 

 

La Décision Modificative n°3 de l’exercice 2012 est constituée de redéploiements de crédits 
votés lors des précédentes étapes budgétaires de l’année. Ces mouvements, effectués au sein 
de chacune des sections du budget principal, sont destinés à permettre l’engagement ainsi 
que le mandatement de dossiers dont le niveau d'avancement n’était pas certain lors du vote 
de la Décision Modificative n° 2 2012. 

En outre, l’augmentation du volume budgétaire résulte d’inscriptions purement comptables, 
en recettes et en dépenses, lesquelles sont nécessaires à l’apurement du compte d’avance en 
garantie d’emprunt. 

La synthèse des mouvements opérés dans le cadre de la DM3 2012 en investissement et en 
fonctionnement est retracée ci-après : 

Dépenses d’investissement : 
 

 Chapitre 20 Immobilisation incorporelles 283 157,83 € 
 Chapitre 27 Autres immobilisations financières 926 197,12 € 

 
Recettes d’investissement : 
 

 Chapitre 27 Autres immobilisations financières 1 700 248,05 € 
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Dépenses de fonctionnement : 
 

 Chapitre 011 Charges à caractère général - 83 631,00 € 
 Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 56 789,00 € 
 Chapitre 016 Allocation personnalisée d’autonomie 122 100,00 € 
 Chapitre 015 Revenu minimum d’insertion - 113 000,00 € 
 Chapitre 017 Revenu de solidarité active 256 380,00 € 
 Chapitre 65 Autres charges de gestion courante - 364 230,75 € 
 Chapitre 67 Charges exceptionnelles 154 760,16 € 
 Chapitre 68 Dotations aux amortissements et aux provisions 490 893,10 € 

 
Recettes de fonctionnement : 
 

 Chapitre 016 Allocation personnalisée d’autonomie 650 000,00 € 
 Chapitre 017 Revenu de solidarité active 150 000,00 € 
 Chapitre 74 Dotations, subventions et participations - 770 832,59 € 

 
Je vous propose : 
 

 d’approuver les virements budgétaires effectués dans le cadre de la DM3 2012, 
 

 d’arrêter le volume budgétaire de la DM3 à 1 729 415,46 € pour le budget principal 
pour l’année 2012 à 831 929 531,89 €. Le budget annexe de la Cité de l’Enfance 
demeure à 4 611 688,50 € ce qui porte le volume budgétaire global à 
836 541 220,39 € détaillé dans les tableaux joints en annexe. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

  
 
 
 

Charles BUTTNER 
 
















